
SECHERESSE PISCICULTURE ANNEXE 1 – Pertes de récolte DDT 36

Déclaration des récoltes des cultures ayant subi des dommages en quantité pour l’année 2022

N° SIRET : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|__|  N° PACAGE : |__|__|__|__|__|__|__|__|__|

Nom et prénom ou raison sociale du demandeur : ____________________________________________________________________________________________________________________

Nature de la culture

Quantité
récoltée non
déclassée
(qx, kg, hl)

Quantité
récoltée

déclassée
à

l’industrie
(qx, kg,

hl)

Quantité
récoltée
totale

Unité

(qx, kg, hk,
nb)

Récolte
manuelle (M)
ou mécanique

(A)

Surface de
resemis

(ha.a.ca)

Surface grêlé

(ha.a.ca)

Nom et adresse
de l’organisation
de producteurs
(OP) agréée à
laquelle vous

adhérez

(si concerné)

La culture sinistrée a-t-
elle un contrat
d’assurance : Indemnité

d’assurance en
euros (3)

Autre
indemnité hors
assurance en

euros

Grêle
(2)

MRC
(2)

Pisciculture*: par étang

1 ……………...…………….

2 ……………...…………….

3 ……………...…………….

4 ……………...…………….

5 ……………...…………….

6 ……………...…………….

7 ……………...…………….

8 ……………...…………….

9 ……………...…………….

10 ……………...………….

11 …………...…………….

* joindre les justificatifs d’exploitation des étangs demandés à l’indemnisation (baux, acte de propriété) ainsi qu’une attestation comptable et, le cas échéant la 
comptabilité 2022 ou les factures de vente de poisson 2022 pour chaque étang.

Date :
Signature :

Cerfa n°13681*02  Date de mise à jour : Juillet 2013


